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DIARIO 
DEL DE CAT ALUÑX 

Y DE BARCELONA, 

Del Sábado , z o de Octubre de 1 8 I 

San Juan , conftsor. 

Las quarenta están en la iglesia d_e san del Puerto : se expone 1 
las nueve de la manana , y se reserya a las cmco de la tarde. 
' Quarto menguante a la 1 h. 4 m. de la tarde. 

DIA TERMÓMETRO. BARÓMETRO. VIENTOS Y ATMOSFERA· 

17 a las 11 de la noche. 15 grad. 4 28 p. 2 l. 9 N. N. E. nubes. 
18 á las 6 de la maííana. 14 3 28 3 4 O. N. O. idem. 
18 a las 2 de la tarde. 16 4 28 4 S. 0.-idem. .. 

N O TI e I A S PAR T I e U LAR E S DE B A lt CELO N A. 

'NOUS, Génér4l de Divirion, Comte de 1 Vu les mémoires adressés a S. Ex. le 
Maréchal duc de Tarente pour les cours 

ntur, Ch(valier de la Couronne de ftr, d'appcl et de justice civile , sur les con
et Gr.znd Dignir,Jin de l'ordre des diux 1 testations entre elles , relative
Siciles , Gouverneur «e l.s Yil/e et des ment a leurs attributiQns réciproques; ' 
forts de lJarcelonnt. 1 V u enfin les représentations générales' 

V qui nous ont été faites sur la situatioll 
u l'acte de S. Ex. le Matéchal duc de 

1 
actuelle de ces tribunaux: 

Castiglione , Gouverneur-général de la Considérant que le& deux c:i-' 
eri date du :2.6 Mars dernier, dessus cités , des :2.6 Mars et 13 Avril 

ayant pour titre, Otganisation des suivant, sont les seuls acrts qui contien .... • 
1l(IUX , et portant nominatíon des juges nent des dispositim¡.s sur la réorgan.isati..on 
de la cour d'appel , de la cour de justi-, générale des tribunaux de la Catalogue· 
c:e criminelle et du tribunal de premihe · Considérant que dispositions 
instan ce; incompletes , et que c'est de leqr insuf-

Vu !'arre té , du 13 Avril suivant , du llfisance que sont . nées t. outes les incertitn
Corrégidor de Barcelonne , qui désigne des , et par suite c¡11i 

<¡ue a\l,ront a jugerj divisent aujounfhu.i }é$ 
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Considérant enfin que ces divisions et 1 jnges , d'un commissaire du gouver11e..; 

d'autres abus sont venus jusq,/au peint ou fiscal , rcm¡.lissant les fonctions 
de paraliser en quelq..Je l'action de du public et d'un grcffier. 
la justice: Arr. 9· I1 connait de toutes causes 

Voulant mettre fin a Jn tel état de dans l 'arrcté du IJ A vril der
.clJOses , et ramener autant que cela n<:. ... s mer. 
est. possible l'ordre en cette partie, Arr. to. Ce tribunal prononce en der-
A vons arreté ct ordonnons ce qui suit: nier ressort sur toutes les affaires pcrson-

Art. ar. Provisoirement et jusqn'a nelles et mobiliercs , jusqnes a la valeur 
l'organisation définitive de l'ordre judi- de deux cents livres catal.mes en prin
.ciaire dans la Catalogne , la justi'e sera 1 cipal. 
rclldue ainsi' qu'il suit: Art. 11. 11 conna!t de toutes le$ af-

. faires pcrsonnelles , rédles et mixtes en 
Policc simple. 1 tOüte matiere • mais a d'appel, 

Art. 2. Le commissaire-général de po- lorsque les condamnat\ons exccdent la 
líce juge les contraventions da polite sim- leur énoncée a l'artide préc6dent. 
pie , sur la poursuite du commissaire de • 
police de cantoú. 1 Cour d'appel. 

Polic! corrcctio!lnellc. Art. I 1. La cour d'appel se compase 
f d'un , d'un vice-présidcnt , de 

'Art. 3· Dans les délits de police , de deux procurcurs-généraux 
rectionnelle qui ont rapport am: circons- et d'un grdllcr. 
tan ces poli tiques , il est a pro- An. I 3· Cette cour réunit les attribu
noncer ; mais la peine portée Jans son J tions portées clans 1 'arre té du 13 A vril 
ju¡;ement doit avoir été antéricnrement déja cité , et connait de toutcs les afLü
.cictcrminée par un arreté ou onlonnauce 1 res jugées par un tribunal de tee.; ins
dcs génér<\UX qui ont conunandé a Bar- tancl! .ou de commercc. 
celonnc. Art. 14. Dans l;:s jugemens rendus par 

Art. 4· Si cette peine n'avait pas été 1 le tribunal de tre . .insta¡{ce de B.arcelonnc, 
<1éterm1née par aucun arrété o u ordon- qni seront dans le cas d'etre 1 éformés 
nance antérieurJ , le par , elle renversa les parties a 
ral de police devra , ava11t de rcndrc sen cler devant le tnbunal. de Irt. imta,lce 
jug<!mCnt ' le soumettre a notr.: appro-, de Gironne. 
hation. - ll 1m sera de méme pour les juge-

Art. 5· Les délits de police correction- mens réformés du tribunal ue Cironne, 
nclle quí n'om poi'nt de rappor't anx cir-¡les ca11scs en seront ponées a cclui de 
constances politiques sont de la compé- · Barcelonne. · · · 
tcnc<! du tribunal civil , fesánt fonctions 

1 
Art. 15. La d'appcl ne peut_. 

·de tribunal de police correcrio:mclle. dans aucun cas et sons aucun 
Art. 6. Le tribunal de poke corree- re,·enir sur ses propres arrcts. 

tionnelle connait des qui n Art. 16. Le droit c!'appel apparúent 
pas peine afflictive Oll infamante. a tout ÍnlÍÍ ·idu jugé par un tribunal qui 

• A1·t. 7· Les appels de ce sont 

1 
n'a pas pu pwnoncer en clcrnier zesson. 

porré-s devant la chamhre de jmti.:e cri- Art. 17. 11 !>'éxerce par un séul acre, 
minellc dom il est .parlé ci-aprcs. ' signifié ]:une des parties, ; cet 

· 1 porte de comparaltre de\-.Int 
• • • Tribunal rle pr:miJre in•·ttl!lCt. la cour d'¡¡ppel dans les délais fixés par 

•' 1 !.:1 loi. 
· ' :.·A_ft •. S. L_e de, i?remiere 1 S. Le greffier d,u tribunal dont 

d !:!n pre51dem 
1 

de le. Jvgemcnt c.• par la Yoie . .. 



d 'appel , ne pettt , sous aucun prétexte, 
retenir les pieces du proces. 

Art. 19. Lorsqn'un appel sera jugé non 
recevable Otl mal fondé , la partie 
lante sera condamnée a une amende de 
la somme de quinze livres catalanes. 

Art. lO. Les arrets de la cour d'appel 
ne pourront ctre attaqués ' ni leur exécu
tion smpendue , que par le poavoir de
vant le conseil des requetes , dont il sera 
parfé phts loi,,, -

CllilnÓre de justice crimine/le. 

1, 199 

1 
du (ond des aff'aires ; mais sur m1e sim
ple requete des parties , il examinera la 
procédure , et déclarera si les jugemens 

1 
ont été rendus conformément aUJC ancien

..!?es lois de la Catalogne et aux: disposi-

l.,ions du présent arreté. 
Art. '-9· S'il déclare que l'arret est 

conforme aux: lois ; il recevra immédia-

t 
tement son_ exécution irrévocable. 

Art. 30. S'il déclare au contraire que 

1 
l'arret n'est pas couforme a ces . )oís, 
l'exécucion en sera snspendue , et 1l en 
sera référé a S. Exc. le Couverneur gé

f néral de la Catalogqe , pour qu'il 
Art. 11. I1 sera formé dans la cour 1 sur le mode de procurer un autre JUge

d'appel une chambre de justice criminelle. ment. 
Art. 1z. La. chambre de justice crimi-, Art. ; 1. Le c<mseil des áurz 

nelle sera. composée d'un président, de droit de surveillance sur le cour d'appe{ 
trois juges e, d'un procureur impérial. et les tribunaux de premiere instance; il 

Art. '-3· Le président de cette cham- J prononcera dans les différents qui pour
bre sera ¡;>ris parmi les membres de la raient entr'enx apres pourtant 

-cour d'appel, il prendra le titre de avoir pris les ordres de S. Exc. le Gou
président de la cour d'appel. verneur-général, ou en son absence ceux: 

Art. 2-4- S,1r trois juges qui devront du Gouverneur de la ville de Barce• 
·.composer la chan:bre criminelle , deux: l'lonne. 
seront pris dans la cour d'appel et dé- 11 pourra encore non seulement 
signés par le président , le troisieme sera 1 poser des réglemens sur la discipline des 

-pris dan; le tribunal de premiere instan- tribunaux , mais toute autre espece de 
et désigné de mente par le président l décision et de mesure qui tendraienr a 

ile son tribunal. régulariser l'action de la justice et ltl 
Arr. 2). La chambre criminelle con- dégager de ses entraves. 

naítra de tous les crimes emponant peÍ·t 
ne afflicti o u a u tres que ceux Disposition. particulii:re. 
que les lo1s fran<;mses attnbuent aux com-
mlssíons militaires , ou aux conseils de 1 Art. p. Deux des q.uatre juges qni 
guerre permanens. · composent la cour de JUStice criminelle 

A;rt. 26. Elle Stamera sur les appels 1 supprimée entreront dans la cour d'ap
cles rendus par le tribunal de pel , et deux autres dans le tribunal Je 

e instance en matiere de poli ce 

1 

premiere instan ce. Le procureur-général 
Gorrecuonnelle. de cette cour deviertdra procureur-géné-

ral de la cour d'appel , pour le crimine!. 
. Conseil des requétes. ' 

Dispositions générales. 
Art. '-7· Il sera établi provisoirement 

a Barcelonne conseil . des requetes, 1 Art. 33· Les jugemens anciens qni,. 
de trQtS conseillers et d'un se- SllÍVant la regis!atÍOn espagnoJe , étaient 

c:rétaue c?arg& de la garJe des papíers ' rendus en dernier ressort seront exécutés 
et de la s1gnature des expéditions. définitivement , si dans les trente jours 

Chacua des présidera tour 

1 
de la publication du prés,mt amhé , la 

i tour 1e conse1l. partie condamnée ne s'est pas pourvue 
Art. ·2.8. Ce conseil ne connaitra pas devant le consdl des requb':s. 
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Art. 34; les fonctions de gréffier, 1 hres des divers trihtth:mx sera tr:lnsmis · 

procureur ou avoué , notaire , avocat, a M. l'Intendant de Barcelonne , qui de
meme hors de leur tribunal , sont meure chargé de faire parvenir les 
dites tant au:x: juges qu'au:x: commissaires vcts de nomination aux individtls qu'ils 
du gouvernement et procureurs-générau:r regardent ainsi que l'installation du con· 

Att. 3). Les juges sont salariés par lé 1 seil requetes. · 
touvernement , ils ne pouvent ríen re- Art. 37· Le présent arreté sera 
«>evoir des parties ' soit a titre salai-1 primé , publié et affiché. 
:re, épices, présens et sous quelqu'autre Barcclonne le 18 Octobre z81o. 
'déttomination ou prétexte que ce. soit, 
sous. pei!Ie d'etre poursuivis comme con- Le Général de divisíon, Gouverneur; . 
. 

Art. 36. L'état nominatif des mem- 1 MAURICE MATHIEU. 

-Demain on insérera la traduction de J Mañana se insertará la. traduccion de 
&e Décret en espagnol. este Decroto en español. 

'A P 1 S O. 

Le public est prévenu que 1'on yendra J Se pre·1iene que lunes próximo Z2 del 
!undi prochain, 22 du courant, en la chan- corriente, en la chancillería del Consulado 
J;eller.ie du Consulat de France, dcpuis mi di 

1 
de Francia, desde medio día hasta la una 

jusqu'a une heure, une partie de trente de la tarde , se venderá una partida de 
.quintau.x de bois de Campeche. L'on treinta quintales de Campeche; .en dicha 
·:vera en chancellerie les échantillons et les chancillería se hallarán las tras y las 
:(;onditions de la vente. co11dicione.s de la venta. · 

Pentn: 
Quien quiera comprar una tahona cor· 

j:-iente a precio equitativo ' o alquilarla, 

acudirá en casa Gloria • calle de la Mer
ced , frente a la habitacion del Sr. Don 
Antonio Oli.\'ier • para tratar del ajuste, 

TEATRO. 

tes amateurs italiens Oht l'honneur de Los aficionados Italianos tienen el ho; 

l'HÉATRE. 1 
ce respectable public qu'alljour- nor de prevenir a este respetable pÚ• 

.d'hui Samedi 20 du couraut , ils donne- blico, que hoy Sábado 20 del corriente 
lleront la représentation du Jlourm bicafai- ·¡ representarán a beneficio de los 
.sant; la recette de l'entree de ce specta- mos del santo Hospital de santa Cruz, 

est allouée entierement au profit des de esta ciudad , la comedia titulada q[ 
pauvres malades de l'hopital civil de cet- Tetrito Benéfico. o sea el !alltástico Bon· 
te ville. Ces Messieurs esperent que cet oh- dadoso ; esp·eran estos Seno res que aten· 
jet étant en faveur de l'humanité souffrante, 1 di do este piadoso fin , se dignará este 

· le public voudra bien les honorer <\'une respetable público honrarles con un nu
:nombreuse assemblée et de leur accorder 

1 
mcroso concurso , como igualmi!nte con. 

:son indulgence. . cederles un benigno sus 
. fectos. 

-DARCELONA, EN LA IMPRENTA Dl::L GOB!Ell'Nv. 


